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Des étrangers 
dans la maison
Lors des débats précédant le vo te sur l ’initia
tive p o u r  la participation des travailleurs dans 
les entreprises, dans ces m êm es colonnes, et 
longuem ent, nous avions développé des thèses 
de gauche sur la question et en particulier sur 
celle, controversée, de la participation des 
syndicats eux-m êm es et de leurs représentants 
aux décisions des entreprises.

Le patronat, lui, faisait f lèche  de to u t  bois 
contre le tex te  soum is à consultation p o p u 
laire. Vous souvenez-vous ? DP 267: “Les m i
lieux patronaux n ’o n t pas m anqué de signi
fier  leur refus d ’ouvrir les portes des conseils 
d ’administration à des “étrangers aux entre
prises”, c ’est-à-dire à des syndicalistes p ro 
fessionnels venant de l ’ex tér ieu r”. Ou enco
re, DP 315, toujours les m êm es anathèmes pa 
tronaux : “Le m andat d ’administrateur im 
plique de celui qui l ’exerce q u ’il place l ’in- 
rérêt de l ’entreprise avant celui des groupes 
d o n t il relève... D ’éventuels représentants des 
travailleurs ou des délégués syndicaux au
raient, quelle que soit la p ure té  de leur in ten 
tion, beaucoup de peine  à se plier à une telle 
exigence. ”

A u jo u r d ’hui, le thèm e de la participation re
vient à l ’ordre du jo u r  (initiative, projets di
vers). Les milieux patronaux fourb issen t à 
nouveau leurs armes ; mais entre temps, le dé 
bat s ’est enrichi de prises de position , ém a
nan t des m êm es m ilieux et qui m ériten t un  
rappel discret; trois d ’entre elles

“Dans l ’industrie helvétique, il est courant de  
voir un ou plusieurs banquiers, généralem ent 
mandatés par de grandes banques, siéger au 
sein des conseils d ’administration. ”

"... L e banquier fera toujours passer l ’in térêt  
de sa banque avant celui de l ’entreprise dans

le conseil de laquelle il siège sous fo rm e  de 
quelques apparitions annuelles. ”

“Force est de constater que la pratique a trop  
tendance à rendre pass if  le rôle des adminis
trateurs, de certains d ’entre eux to u t  au moins. 
Parmi ces derniers ceux qui cum ulen t les m an
dats so n t les premiers visés. E t  les banquiers, 
p o u r  des raisons évidentes, ne p eu ven t souvent 
faire autrem ent que d ’occuper, sans y  exercer 
un rôle déterm inant, un fau teu il dans les con 
seils d ’administration. Matériellement, il ne 
leur est guère possible d ’être toujours présents, 
de préparer un conseil, de penser à une déci
sion à prendre, de donner un conseil qui soit 
le fru i t  d ’une réflexion. ”

Y  aurait-il donc déjà des “étrangers aux en
treprises” dans les conseils d ’adm inistration?

Précisons que ces dernières citations sont ti
rées de “La banque face aux concentrations  
industrielles et com m erciales”, recueil publié  
à la suite du 1er Congrès de l ’Association des 
gradués de l ’Ecole des HEC de Lausanne des 
14 e t 15 avril 1978, et que les deux premières 
reflè ten t l ’opinion de M. Jean Sunier, ancien 
directeur général de Sibra Holding SA  à Fri
bourg (était-ce aussi l ’avis des banquiers-admi- 
nistrateurs participant au m êm e congrès ?)

iur ce tte  lancée, les congressistes on t dû ava
ler des conclusions d o n t on p e u t  se dem ander  
si elles ne seraient pas applicables à la partici
pation, m o yen n a n t quelques retouches !
Une parm i d ’autres, version originale : “L a p ré 
sence de banquiers au sein de conseils d ’adm i
nistration n ’est pas toujours satisfaisante dans 
sa fo rm e  actuelle. Il serait nécessaire de faire 
appel à des gens p lus disponibles qui p o u r 
raient être de véritables conseillers financiers. ” 
La m êm e, mais retouchée : “La présence de 
syndicalistes au sein de conseils d ’administra
tion n ’est pas encore satisfaisante dans sa con 
ception actuelle. Il serait nécessaire de faire 
appel à des gens qui puissent être de véritables 
conseillers po u r  les questions de personnel. ”



VIVRE EN VILLE

Ariane écologiste 
dans le labyrinthe urbain
“ Le citadin se sent de plus en plus concerné 
par le cadre dans lequel il travaille, se déplace, 
se divertit, se repose. Le développem ent trop 
rapide des agglomérations urbaines, la trop 
grande technic ité  des études d ’urbanisme, 
l ’isolement croissant du pouvoir politique, 
to u t  cela amène le citadin à se sentir de plus 
en plus mal à l ’aise dans les lieux où se déroule 
sa vie quotid ienne. Chaque pro je t  d ’am éna
gem ent est m ain tenan t  critiqué, mis en piè
ces ; le citadin se rebiffe. Divers groupes, sou
vent en marge des groupements politiques tra 
ditionnels, utilisent les procédures légales à 
leur disposition, ainsi que les moyens d ’infor
m ation ,  p o u r  exprim er leur opinion. Le refus 
de prise en considération de cet avis par les 
autorités  creuse encore le fossé qui les sépa
re des c itad ins” .
Voilà un  consta t  qui n ’est certes pas nouveau ! 
Ce qui est plus stim ulant en revanche, c ’est 
que l ’In s ti tu t  de la Vie (Genève), à partir  de 
ce préam bule, fait le pari de dépasser l ’incan
ta tion  bien connue à la nouvelle démocratie 
des groupements de quartiers p o u r  revenir sur 
le terrain des actions concrètes, p o u r  détailler 
les droits (des habitants) et les devoirs (des au 
torités constituées), p o u r  suggérer enfin un 
cadre (légal et pra tique) amélioré de partic ipa 
tion du plus grand nom bre à l ’am énagem ent 
de l ’environnem ent urbain direct. Cela donne 
une peti te  brochure d ’une trenta ine de pages, 
“ La partic ipa tion  de l ’hab itan t à la form ation 
de son cadre de vie” (adresse utile : In s ti tu t  de 
la Vie, rue Saint-Ours 6, 1205 Genève). Il vaut 
la peine d ’en tre r  dans le cham p de ce tte  réfle
xion en suivant un certain nom bre d ’expéri
m enta tions  d ’ores et déjà acquises et rép erto 
riées par les auteurs.

V oyez to u t  d ’abord le cas de la très célèbre 
com m une genevoise de Plan-les-Ouates ! Suite 
aux soubresauts nés des scandales immobiliers

que l ’on sait, un  professeur de l ’Ecole po ly 
technique de Lausanne est m andaté  par les 
pouvoirs publics p o u r  organiser un  sondage 
d ’opinion. Une discussion publique s ’ébauche 
au tou r  d ’une m aq u e tte  du “village” . Peu 
d ’échos : à peine 5%de la popu la tion  manifeste 
son in térê t p o u r  la tentative. Néanmoins, 
l ’image d ’une agglomération future, ce tte  fois 
“ à la mesure des h ab i tan ts” s ’impose progres
sivement. Les conseillers m unicipaux se p ro 
no n ce ro n t  sur ce tte  esquisse, après d ’autres 
discussions co n trad ic to ires . .

Zoug : des autorités au pied du mur

Les soubresauts urbanistiques de la co m m u n e  
de Zoug  sont encore plus significatifs. Par 
deux fois, en 1975 et en 1976, les citoyens, 
appelés à ratifier le plan d ’urbanisation par un 
vote populaire, avaient refusé le projet de dé
veloppem ent com m unal. Placées ainsi b ru ta le 
m ent au pied du mur, les autorités allaient 
m ettre  sur pied un système de partic ipation  
collective à l ’élaboration d ’un docum ent adé
quat.
En 1976, les habitants des quartiers et les 
groupes intéressés envoient des délégués à une 
commission de planification don t les travaux 
font de proche en proche l ’objet d ’un “ sémi
naire” critique (chacun peu t  encore à ce stade 
y aller de sa proposition  de m odification). R e
fusant de se plier à la loi d ’une pré tendue u r 
gence du travail, la commission recherche tou t  
d ’abord un accord sur les “ lignes d irectrices” 
du développem ent de la ville : une discussion 
publique est ouverte alors sur ce chapitre (cir
culaire tous ménages : 300 personnes partic i
pen t  au dialogue); entre  quatre  possibilités, 
c ’est la voie d ’un  faible développem ent qui est 
choisie, et ce choix fait l ’objet d ’une publica
tion distribuée gra tu item ent dans toutes les 
bo îtes aux lettres. A partir  de là, plans de 
construc tion  et de circulation sont mis au 
point.. .  avant d ’être discutés une nouvelle fois 
dans les assemblées de quartiers et au cours 
d ’un ultime “séminaire” . On pouvait ensuite 
voter !

Avànt m ême d ’organiser des consultations sur 
l ’urbanisme, on adm et généralement que les 
citoyens doivent recevoir les bases nécessaires 
à un  débat constructif ,  c ’est le sens d ’une ten 
tative zurichoise  de cours d ’anim ation sociale 
où une quinzaine de “ travailleurs p ou r  la col
lec tivité” sont formés en deux années d ’é tu 
des. A Zurich toujours, et dans cette  même 
perspective générale, deux associations on t été 
créées qui doivent rendre plus aisés les échan
ges d ’inform ation  entre groupements d ’habi
tants. La première est subventionnée par la 
Fondation  Dutweiler, c ’est le centre “CÖCO” 
où sont organisés débats publics et exposi
t ions; la deuxième, “ Stif tung Wohnen und 
O effen tl ichkeit” , a l ’ambition de favoriser, 
par des rencontres régulières entre autres, 
l ’essor des groupes de citadins (à noter à Lau
sanne, le cours donné par Léopold Veuve au 
D épartem ent architecture de l ’EPFL sur “les 
processus de décision et de par tic ipa tion” ).

Suède : encore des lacunes

A l ’étranger abonden t,  bien sûr, les expérien
ces d ’anim ation urbaine, citons (avec l ’Ins
t i tu t  d ’éthique sociale de la Fédération des 
Eglises protestantes de la Suisse : “ Aména
ger le territoire : l ’affaire de to u s” . Mars 1976) 
les cas de Stockho lm  et de Nanna-.
Dans certains faubourgs de la capitale suédoi
se, on a tenté d ’intéresser activement la popu
lation aux projet d ’essor de leurs quartiers. 
Cela a été de l ’anim ation de centres d ’études, 
invités à dialoguer, pièces en mains, avec les 
partis politiques et diverses organisations sur 
les alternatives en présence, à la définition de 
“ groupes de ré férence” (233 citoyens choisis 
au hasard) associés à to u t  le processus de pla
nification urbaine et ayant voix au chapitre 
à tous les stades du travail. Expérimentation 
méritoire ; mais p o u r  les Suédois, le problème 
reste celui de la partic ipation des personnes 
ayant un  bas niveau de formation ou peu in
téressées (l’implication des couches supérieu
res de la population  ne s ’est pas révélée trop 
difficile).



En 1971, les autorités comm unales de N am ur 
créent, sous l ’impulsion de l ’association “N a
mur 19 8 0 ” , une commission destinée à recueil
lir les avis de la popu la tion  sur les questions 
d’aménagement du territoire : to u t  ce que la 
ville com pte  de groupem ents et d ’associations 
diverses a ainsi voix au chapitre (participation 
de la popu la tion  au “ deuxième degré” ) ; circu
lation et am énagem ent du centre-ville, rap 
ports avec le pouvoir com m unal,  la com m is
sion, grâce à la souplesse de son organisation, 
se révèle com m e un  in terlocu teur valable de 
l’administration.

Pour des expériences systématiques

L’existence m ême de tels paris, ici ou là, pour 
sortir des chemins ba t tu s  en matière d ’am éna
gement urbain, incite l ’Insti tu t  de la Vie à p o 
ser un certain nom bre de points  de repères 
pour une systém atisation de l ’expérim enta 
tion urbaine au chapitre de la partic ipation  
des citoyens. D ’où quatre  grandes orientations 
pour un  débat urgent : enseignement, in for
mation, consulta tion  et participations. Les 
propositions pratiques des auteurs de l ’étude 
ont déjà reçu, suivant les régions de Suisse 
romande, quelques ébauches de réalisation 
pratique ; q u ’im porte ,  c ’est une toile de fond 
indispensable qui est ici dessinée. Quelques 
accents parmi d ’autres :

-  Enseignement et apprentissage. “ Le co m 
portement de partic ipa tion  n ’est pas inné ; il 
faut développer un  co m p o rtem en t social, 
comprendre ce q u ’est une campagne, une ville, 
un architecte ou le jeu  po li t ique” . D ’où, con 
crètement, une sensibilisation à l ’environne
ment et une com préhension des mécanismes 
de construction  de ce dernier, qui doivent 
être entreprises dès l ’enseignement primaire 
(orientation de la form ation architecturale 
vers un dialogue avec les habitants).

— Inform ation : “ Au premier niveau, une in 
formation régulière sur les projets en cours ré
pondrait à un souhait légitime exprimé par les

habitan ts  ; l ’apparition de groupes divers m o n 
tre q u ’un public a t ten tif  existe p o u r  ce type 
d ’in fo rm ation  ; mais inform er n ’est pas tou t,  
encore faut-il que cette in fo rm ation  soit à la 
portée  de to u s” . D ’où, concrètem ent,  l ’orga
n isation de véritables campagnes permanentes 
d ’info rm ation  et d ’animation à toutes les é ta 
pes des études. E t cette mise en dem eure de 
l ’adm inistration concernée : “ Actuellem ent, 
c ’est l ’adm inistration qui est seule juge de ce 
q u ’elle veut divulguer ; elle doit ouvrir ses dos
siers au public ; il faut rendre son fonc tionne 
m en t plus transparent, c ’est-à-dire améliorer 
l ’accès aux inform ations détenues par les or
ganismes publics, en in troduisan t dans la lé
gislation un  principe général d ’accès aux dos
siers, tels que plans d ’aménagem ent, autorisa
tions de construire, p rocédure de classement, 
préavis des commissions et expertises ; ceci en 
sauvegardant la sphère privée” .

Une collecte de souhaits

— C onsulta tion  : “ Il ne s’agit pas là de donner 
des directives contraignantes p o u r  la décision 
finale, mais de perm ettre  à chacun de s ’expri
m er ; ce tte  collecte des souhaits de la popu la 
t ion  revêt une im portance particulière p our  
les études générales ou les plans directeurs qui 
guident les opérations de constructions fu tu 
res” . Par exemple : les autorités peuvent orga
niser des votes consultatifs p our  les citoyens 
suisses com m e p our les étrangers ou les jeunes 
gens n ’ayant pas encore le dro it  de vote, dans 
les quartiers, la ville, les villages ou les cantons.

Indispensable dialogue

— Participation : “ Il s ’agit d ’ob ten ir  un lien 
in in terrom pu entre population  et autorité ,  un 
partage de la décision; mais cet objectif  ne 
p eu t  être a tte in t  sans un apprentissage de cha
cun au dialogue, à la connaissance de l ’in terlo 
cu teu r  et au respect de ses opin ions” . T o u 
jours, p o u r  améliorer ce tte  approche co m m u 
nautaire, des rencontres, des sondages d ’opi
nion, des votes indicatifs. Mais plus précisé

m ent,  lorsque les autorités en trep rennen t  par 
exemple une planification d ’ensemble : “ La 
planification doit être vue com m e un  p ro 
cessus con tinu  ; la loi prévoit divers plans al
lant du général au particulier, depuis les “ li
gnes directrices” ju s q u ’au plan d ’aménage
m ent,  mais ce tte  procédure n ’est pas appli
quée avec régularité; chaque cas d ’application 
est différent de l ’autre ; plus de rigueur est n é 
cessaire ; chacun doit pouvoir être consulté, 
q u ’il soit hab itan t,  propriétaire, conseiller 
municipal ou député ; que le construc teu r  soit 
la Confédération, l ’E ta t ,  une com m une ou un 
proprié taire  privé” .

BAGATELLES

•Alors que quelques centaines de privilégiés se 
préparen t à aller se gorger de cinéma suisse 
aux traditionnelles Jou rnées  de Soleure (23 
janvier au 28 janvier), on no te  ici et là quel
ques tentatives p o u r  m on trer  ce travail des ci
néastes helvétiques d o n t  les trois quarts sont 
destinés à rester s tr ic tem ent inconnus ( tou t 
jus te  peut-on lire des reflets de leur existence 
dans le “ cinéma suisse” de Freddy Buache, la 
somme éditée récem m ent par L ’Age d ’H o m 
m e en livre de poche). N otons par exemple, à 
Lausanne, l ’expérience organisée dans ce sens 
au Théâtre  du Vide-Poche (place de la Palud 
10, séance à 18 h. et 20 h. 30) ces prochains 
mois : le 15 janvier, “ Les Suisses à la guerre 
d ’Espagne” , R. D indo (1974) ; 12 février : 
“ Cinéma m ort ou vif” , U. Graf et d ’autres 
(1977) ; 12 mars : “Je-ka-m i” (oder dein Glück 
ist ganz von dieser Welt), R. Holenstein (1977); 
et enfin le 2 avril, “ El grito del p u eb lo ” , P. von 
G unten  (1977).

*  *  *

Le bulletin de l ’Agence de presse libertaire 
(APL) à Genève annonce le lancem ent au dé 
b u t  de 1979 d ’un nouveau journal libertaire. 
Une condition  préalable : les bases d ’une fé
dération libertaire suisse doivent être posées. 
Il est intéressant de no ter  que le bulletin de 
l ’APL est imprimé à W interthur. Cette agence 
publie aussi un service en allemand.
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Economie : le Vorort fait 
faisons le nôtre !

Le Vorort — c ’est son rôle et il est p a yé  
p o u r  ça — d é fen d  l ’économ ie de marché. Il 
ne voit m êm e que ce tte  possibilité  p o u r  
“so r t ir” de la crise. DP (N °  4 78) ironise sur  
les thèses du patronat, n o ta n t que la réces
sion s ’est développée dans une Suisse régie 
par la liberté du com m erce e t de l ’industrie  
et par l ’économ ie de marché. Vraiment le 
pa trona t n ’a aucune retenue n i aucun sens 
critique !

La mise au p o in t  était nécessaire e t utile. 
Elle est faite. C ’est très bien. En passant, on  
a m êm e réussi à se faire plaisir ! Mais 
après ? Car c ’est bien “après"  que nos lec-

Pas assez 
de politique !
1. La Suisse sou ffre  de trop d ’économ ie et de 
pas assez de politique.
Quelques exemples p o u r  illustrer no tre  affir
mation.
Malgré la surchauffe des années 1964 /1966, 
l ’élargissement des pouvoirs de la Banque Na
tionale est refusé en 1969. La nouvelle phase 
d ’inflation qui est déjà prévisible est donc 
abordée sans pouvoirs d ’in tervention n o u 
veaux. On devra se con ten te r  de recourir, 
com m e dix ans plus tô t ,  aux arrêtés urgents, 
par définition trop tardifs. La mise au poin t 
d ’un  article consti tu tionnel sur la conjoncture  
économ ique  est aussi inu tilem ent et abusive
m en t  retardée : le message à l ’appui du p re 
mier pro je t  — rejeté en 1975 — ne date  que de 
1973.

L ’économ ie de marché ne garantit aux co n 
som m ateurs un “juste  p r ix ” q u ’à condition

son travail,

teurs nous a t ten d en t et... nous-m êm e aussi 
un peu.
N ous ne som m es pas d ’accord avec les thè 
ses du Vorort. N ous ne pensons pas que  
l ’économ ie de marché nous sortira de la 
crise — p u is q u ’elle nous y a entraînés. N ous  
choisirions volontiers, contrairem ent au 
Vorort, p lus de p o litique  e t m oins d 'éco n o 
mique. Mais ces considérations mises b o u t à 
b o u t ne co n sti tu en t pas une argum entation  
susceptible de m ontrer les défauts et les in
suffisances de la logique autant éco n o m i
que que po litique  prônée par le patronat. 
Essayons d ’entrer davantage dans le débat 
de fo n d  !

que les règles de concurrence fonctionnent,  
donc que les vendeurs n ’occupen t pas de fait 
ou par en ten te  une position dom inante . Ce 
qui devrait être-la règle est devenu au jo u rd ’hui 
l ’exception. La p lupart  des marchés sont peu 
ou prou  contrôlés par les vendeurs. Le co n trô 
le des prix (en Suisse, on dit la surveillance 
des prix) devrait donc être élevé au rang d ’une 
institu tion  indispensable et perm anen te  p our  
assurer aux consom m ateurs,  dans toute la 
mesure du possible, un  prix juste. Mais la 
surveillance des prix, in troduite  avec les 
arrêtés urgents de 1972 p our lu t te r  contre 
l ’inflation, est supprimée depuis le 1er janvier 
1979.

Champ libre pour les vendeurs

Dans le droit  pro longem ent de cette  remarque 
intervient actuellem ent la revision de la loi sur 
les cartels. Les précisions utiles sur cette 
pseudo-revision on t  déjà été fournies (DP 
480). Il n ’est donc pas nécessaire d ’allonger : 
les limitations de concurrence sont légales et

le resteront. L ’économ ie de marché est d ’au
tan t  plus vantée q u ’elle ne développe pas tous 
ses effets contraignants sur les vendeurs.
La récession actuelle, com m e toutes les crises 
économiques, perm et de supprimer les ca
nards b o iteux ,  c ’est-à-dire les entreprises et les 
emplois marginaux (à la limite inférieure de 
rentabilité), et sim ultaném ent,  de favoriser de 
nouvelles concentra tions industrielles, com
merciales, bancaires. La seule manière, dans 
le cadre du système économ ique existant, de 
com penser au tan t que faire se peu t  les dégâts 
humains et régionaux q u ’en tra înen t  les crises, 
consiste à développer des politiques régionales 
et industrielles. En ce qui concerne la premiè
re, ce qui est prévu en Suisse, avec une aide fi
nancière subsidiaire aux régions don t l ’écono
mie est menacée ^DP 479), est dérisoire. Et la 
seconde est refusee par le pa tronat.  Voyez le 
sort réservé au premier projet d ’impulsions 
économiques du Délégué aux questions con
joncturelles (DP 467). Et encore faudrait-il 
préciser que ce projet ne pouvait au mieux 
être qualifié que d ’esquisse d ’une politique 
industrielle limitée à un domaine particulier, 
l ’électronique.
Il faut s ’armer d ’une loupe d ’excellente qua
lité p our  trouver dans ces exemples un excès 
éventuel de “po litique” . Mieux vaut d ’ailleurs 
ne pas trop chercher : c ’est bien l ’économique 
qui domine de bo u t  en bout.

La leçon d ’un siècle de hauts et de bas

2 . L ’économ ie de marché n ’est pas “utilisa
ble ’’p o u r  sortir de la crise.
Ici aussi quelques points de référence.
Le plein-emploi n ’est pas plus congénital à 
l ’économ ie de marché que le juste  prix -  
sinon dans les livres, du moins dans la réalité. 
Laissée à elle-même, et on peu t  prendre à 
témoin un siècle et demi d ’histoire économi
que et sociale, l ’économie de marché passe de 
phases d ’inflation à des périodes de récession. 
Un développem ent régulier et équilibré sur la



longue période lui est parfa item ent étranger. 
En fait, l ’économ ie de marché ne fonctionne 
que lo rsqu ’elle est contrôlée et guidée, freinée 
dans ses excès, stimulée dans ses faiblesses. 
Ses mécanismes auto-régulateurs son t m êm e si 
insuffisants, com m e on le constate  depuis 
quelques années, q u ’elle se révèle incapable, 
en dépit des programmes de relance gouverne
mentaux, de résorber un chômage qui a tte in t 
quelque dix-sept millions de personnes dans 
les pays de l ’OCDE.

Des capitaux prioritaires

Sans la prise en charge par les pouvoirs publics 
ou par leur intermédiaire, des coûts sociaux 
(assurance-chômage, aide régionale, aide 
industrielle, subventions) résultant de la ren 
tabilité défaillante des entreprises, l ’économ ie 
de marché serait une source quotid ienne de 
malheurs et de drames. Ce q u ’elle n ’arrive 
malgré to u t  pas à éviter puisque la nécessité 
qui est la sienne de rentabiliser des capitaux 
toujours plus im portants  la conduit à aller 
produire là où les salaires sont les plus bas 
possibles.
Le type de développem ent industriel favorisé 
par l ’économ ie de marché en tra îne  une con 
centration croissante du capital. Ce capital 
accru nécessite plus de profits p o u r  pouvoir 
être rentabilisé. Ces profits supplémentaires 
sont réalisés soit par la lim itation de la co n 
currence qui perm et de fixer les prix à un 
niveau de... rentabilité, soit en lançant cons
tamment sur le marché de nouveaux ou 
pseudo-nouveaux produits .  D ’où ce tte  espèce 
de fuite en avant technologique à laquelle on 
assiste et do n t  la raison principale est la ren 
tabilisation des capitaux. Il n ’y a là, évidem
ment, aucune réflexion sur les besoins réels 
des sociétés et des populations, des pays in 
dustrialisés ou des pays en développement. 
Synthétiquement, on p eu t  dire que l ’écono 
mie de m arché n ’assure son développem ent, et 
sa survie, q u ’en renouvelant e t /ou  é tendan t

constam m ent la sphère des échanges m ar
chands entre les individus à l ’in térieur des 
pays et entre  les nations.
Mais cette  extension a ses limites, sinon à 
terme prévisible à l ’échelle mondiale , du 
moins dans les pays développés où l ’on ob 
serve m êm e déjà des phénom ènes de rejet de 
ce tte  mercantilisation accentuée de la vie so
ciale. E t ces rejets deviennent en eux-mêmes 
source de crise pour l ’économ ie de marché... 
Le progrès technique n ’a de sens à la longue 
que s ’il perm et d ’alléger les peines des gens. 
Com me le progrès technique a été considéra
ble depuis vingt-cinq ou tren te  ans, il devrait 
p e rm e ttre  des réductions de la durée du tra 
vail. Or ce qui ressort avec le plus de force des 
négociations collectives entre p a tro n a t  et syn 
dicat, en Suisse surtout, mais dans les autres 
pays européens également, c ’est une sorte 
d ’extrêm e difficulté à d iminuer la durée du 
travail. Augm enter les salaires, oui, parce que 
ces hausses feront croître  la consom m ation. 
Réduire le temps de travail, non , parce que la 
consom m ation  stagnerait, voire m ême p o u r 
rait baisser si les gens s ’organisaient commu- 
nauta irem ent pour  se soustraire partiellement 
aux échanges marchands.

Le mimétisme de la BNS et du Conseil fédéral

3. On a souvent et un  peu p a r to u t  relevé que 
la crise avait eu en Suisse des effets récessifs 
plus forts que dans les autres pays industriali
sés. Pour que ce résultat to u t  helvétique ait 
été possible, il a fallu bien sûr que plusieurs 
facteurs interviennent s im ultaném ent et agis
sent ensemble dans le m ême sens. Succincte
m ent,  ce furent la suppression de 350 000 
postes de travail, le départ d ’environ 250 000 
travailleuses et travailleurs étrangers, la rééva
luation perm anente  du franc, la politique d ’é 
conomies financières des pouvoirs publics, 
tan t  fédéral que cantonaux.
En fonction de l ’objet en discussion ici, que 
faut-il observer à ce propos ? La Banque Na

tionale et le Conseil fédéral o n t  calqué leur 
politique sur celles des entreprises. Ils o n t  agi 
com m e s ’ils é ta ient en situation d ’économ ie 
de marché : c ’est-à-dire q u ’ils on t  pra tiqué 
dans leur dom aine l ’équivalent d ’une politique 
de rentabilité basée sur une stabilisation m axi
m um  des prix et des coûts. On p eu t  dire au 
trem ent la m êm e chose : les autorités  m o n é 
taire et financière on t  agi com m e si ce que le 
V orort  recom m andait  à ses membres leur était 
également applicable. Ou encore : si le V orort  
avait été ces autorités fédérales, c ’est la m êm e 
politique qui aurait été pra tiquée, à peu de 
chose près.

Un opportunisme d ’occasiqn

Ceci nous perm et de consta ter  que le V orort  
essaie à to r t  — et il le sait très bien — d ’im pu 
ter à la politique les difficultés de l ’économ ie 
de marché. Son argument n ’est q u ’un pur 
opportunism e d ’occasion. L ’économ ie suisse a 
reculé si fort précisément parce que les po liti 
ques bourgeois n ’on t  d ’analyse q u ’économ i
que, parce q u ’ils ca lquent leur politique sur 
l ’économie.
Une politique qui se con ten te  et se limite à re- 
produire  au niveau des institutions étatiques 
les options économ iques des entreprises, n ’est 
pas une politique. E t elle ne le devient pas en 
croyan t q u ’il suffit de réprimer les “abus” 
q u ’engendre le fonctionnem ent normal de l ’é 
conom ie de marché. L ’abus est une notion  
to u t  à la fois extensible et relative. Dans la 
jungle des marchés et des produits , il n ’est pas 
toujours décelable ni mesurable avec précision. 
De plus, il n ’est pas suffisant de considérer les 
abus de l ’économ ie de marché. Il faut s’in ter 
roger sur les orienta tions q u ’elle imprime aux 
activités industrielles et commerciales. La 
sélection de ces orienta tions faite par le m ar
ché repose sur le seul critère de la rentabilité 
future escomptée. Or, ce qui peu t être renta-

SUITE ET FIN AU VERSO



Economie : le Vorort ~~ 
fait son travail, 
faisons le nôtre !

ble p o u r  l ’entreprise p eu t  être co û teux  p o u r  la 
société, néfaste p o u r  les emplois, mauvais 
p o u r  le milieu naturel.

En puisant d irec tem ent dans l ’actualité : le 
rapport  de la commission p o u r  une politique 
de l ’énergie recom m ande de prélever un  im pôt 
sur l ’énergie. Pourquoi ? Parce que spon tané 
m en t le m arché n ’opère pas les bonnes orien 
tations, c ’est-à-dire q u ’il ne favorise pas les 
utilisations économ iques de l ’énergie ni le re 
cours à de nouvelles énergies. L ’im pô t sur 
l ’énergie p e rm e ttra i t  de ré tablir l ’équilibre en 
favorisant, aidant, sou tenan t  ce que le marché 
de lui-même ne p rendra it  ni en com pte  ni en 
charge. E t ce n ’est pas nous qui le disons, c ’est 
la commission.

Les thèses dominantes

Le politique en Suisse n ’est pas vécu com m e 
l ’affirm ation de ce qui est l ’in té rê t  co m m u n  et 
général. Il ne cherche pas davantage à soum et
tre  l ’économ ie à la réalisation de cet in térê t 
co m m u n  et général. On p eu t  affirmer que 
c ’est l ’inverse qui est p ra tiqué. Le m onde poli
tique bourgeois est imprégné des thèses du

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Littérature : 
quantité et qualité
Bonjour ! Vous avez bien com m encé l ’année ? 
Eu to u t  le plaisir que vous escomptiez à l ’oui'e 
des heureux  développem ents, un  peu  p a r to u t
— libération du Cambodge (libéré p récédem 
m en t  par le Maréchal Long Noi de la d ictature 
établie par le Prince...  co m m en t s ’appelait-il

V orort.  Il ne co n n a î t  ni ne p ra tique  de dis
cours politique qui ne soit économ ique.

Un mécanisme, et seulement un mécanisme

4. On p e u t  essayer de conclure.
L ’économ ie de marché n ’est pas une politi 
que, c ’est-à-dire ne représente à aucun égard 
un objectif  collectif que l ’on pourra it  vouloir 
réaliser. Elle n ’a en effet pas de con tenu  éco 
nom ique ou social. L ’économ ie de m arché est 
un mécanisme utile p o u r  perm ettre  à la m u lti 
tude  des offres et des demandes de se rencon 
trer. Mais ses faiblesses sont considérables. 
En fait, laissée à elle-même, elle ne cesserait 
de se détraquer, amplifiant ses excès com m e 
ses insuffisances. Elle doit donc constam m ent 
être  contrôlée.
Le développem ent des sociétés con tem pora i
nes m on tre  également que les choix économ i
ques induits par le marché peuvent être socia
lem ent discutables, critiquables, voire m au 
vais. La rentabilité d ’un bien p ro d u it  ou d ’un 
service fourni est un  critère commercial ; elle 
ne constitue pas un  ind icateur social. 
L ’économ ie de marché laisse donc entière 
m en t ouverte la question  principale des objec
tifs e t des moyens du développem ent écono 
m ique e t social. Cette question  est politique. 
Or, en Suisse, nous souffrons de ce que le p o 
litique bourgeois con tinue  de croire que l ’éco 
nom ie peu t  y répondre. E t  il s’en remet. 
Nous, pas.

donc ?, puis par les Khmers rouges de la dicta
ture de Long Noi) ; événements du Proche- 
Orient ; événements d ’Iran ; ém ouvantes céré
monies p o u r  la m o rt  de Boum édienne (pour 
m a  part,  j ’ai été to u t  particu liè rem ent touché 
par la douleur officielle française !)
(A ce propos, pe ti t  jeu  de société p o u r  vos 
longues soirées d ’hiver : imaginer les articles 
qui p a ra î t ro n t  dans deux ans, quand  on sera 
en pleine “ dé-boum édiennisation” — vous 
n ’avez q u ’à reprendre les articles paraissant ici

et là sur le Grand Tim onier et changer quel
ques noms propres ! — et q u ’on en sera à la ré
habilitation de Ben Bella et d ’autres bons ca
marades !) ?
D ’un  autre côté, avez-vous lu... Sérieusement 
cette  fois : véritable floraison de livres remar
quables et parfois excellents, chez nous :
Par exemple : avez-vous lu Sur les traces 
d ’O unam ir  — Une expérience de coopération  
dans une oasis presaharienne, de Catherine et 
François Choffat (à la Baconnière) ? Le témoi
gnage d ’un médecin et de sa femme, non  pas 
une enquête sociologique, mais le récit d ’une 
expérience vécue par une femme et un  hom 
me exceptionnellem ent ouverts, qui ne pré
tenden t  pas conclure, ni dans un  sens, ni dans 
un  autre, mais pourraient dire, com m e Eluard : 
“J e  dis ce que j ’ai vu/Ce que je sais/Ce qui est 
vrai.” {Les armes de la douleur.) D ’admira
bles photos , une heureuse alternance de pro
ses poétiques et de textes plus proches du re
portage : “A l ’image de cette  oasis de verdure 
dans la vastitude de pierre, à l ’image de ce pal
mier tou t  hérissé de pointes qui dissimule en 
son sein la douceur sucrée des dattes, nous 
avons été séduits par l ’authentic ité  d ’une vie 
plus proche des valeurs essentielles et nous 
avons voulu en recueillir le précieux héritage.” 
Par exemple : Avez-vous lu Neuschwanstein- 
sur-Mer, de J.-J . Langendorf (à l ’Age d ’Hom
me) ? Si vous estimez parfois que quantité  de 
bons romans paraissent au jo u rd ’hui, mais que 
vous êtes to u t  de m ême un peu lassés des dif
ficultés du Monsieur avec une, ou deux, ou 
trois dames ; ou des ennuis de la dame avec 
un, deux ou trois Messieurs, tous et toutes 
supposés libérés des “ tab o u s” , mais apparem
m en t d ’au tan t plus frustrés, les héros ayant 
une malheureuse tendance à s’éprendre de les
biennes et les héroïnes d ’homosexuels — ou 
alors les lesbiennes d ’autres lesbiennes et les 
hom os d ’autres hom os, mais com m e par ail
leurs ils ou elles désirent avoir des enfants, les 
choses s ’en trouvent fâcheusement compli
quées — si donc... lisez Langendorf! Un ton 
absolum ent neu f  dans la l i ttérature to u t  au 
moins rom ande, six nouvelles absolum ent ori-



ginales ! Langendorf, qui travaille paraît-il à 
une thèse sur Clausewitz et sur la pensée mili
taire rom antique allemande (!), ce qui nous 
change agréablement des innombrables thèses, 
études, essais sur Baudelaire, Rousseau, S ten 
dhal, etc., a imaginé dans le récit qui donne 
son titre au recueil l ’histoire d ’un  hom m e qui 
entreprend de transporter  sur une île q u ’il 
possède quelques-uns des m onum en ts  q u ’il 
préfère, et n o tam m en t  le château de Louis II 
de Bavière de Neuschwanstein  !
Lisez L angendorf : vous serez parfois agacé, ja 
mais ennuyé, le plus souvent amusé par une 
écriture qui parvient à m im er le style de l ’ép o 
que q u ’il ressuscite — le déb u t  du XIXe siè
cle allemand. P récédem m ent, il avait déjà 
proposé un extraordinaire  Eloge fu n èb re  au 
Général August-W ilhelm  von Lignitz, Grand 
Chevalier de l ’Aigle rouge de Prusse, p rononcé  
le 30  novem bre 1821 dans la “G arnisonkirche” 
de Progositz (Prusse orientale) par le chape
lain militaire, C om te von R o r d o r f  — il est des 
titres qui à eux seuls...

J .C .

NOTES DE LECTURE

Vie et mort 
de « Tat »

Les rédacteurs de “ T A T ” pendan t  la période 
avril 1977 — septem bre 1978 viennent de p u 
blier un livre (1) qui rappelle, évidemm ent, la 
grève qui a incité l ’éd iteur Migros a arrêter les 
frais mais qui est su rtou t,  un  excellent d o cu 
mentaire sur la vie interne d ’un journa l q u o t i 
dien. Des faits, des inform ations, des chiffres 
que les “consom m ateurs de jo u rn a u x ” d e 
vraient conna ître  et que to u t  éd iteur et jo u r 
naliste doivent abso lum ent avoir sous la main. 
A quand une publication semblable sur “ le 
Journal du Valais” ?

R.B.

1) " L iq u id ie r t" ,  publié par l 'U n io n  suisse des journalistes, 
Edition Le nos Bâle (en a llem and).

INFORMATIQUE

Cinquante questions 
pour un portrait

La p ro tec tion  de la sphère privée face, en 
particulier, aux développem ents de l ’in for
m atique inspire de p lus en p lus d ’in qu ié tu 
des tous azimuts. Mais sait-on ce qu i est 
considéré, dans les m ilieux concernés, co m 
m e une inform ation m in im u m  sur la per 
sonne ? Rapidem ent, à titre indicatif, une 
p e tite  énum ération des questions qu i sont 
supposées donner une image “o b jec tive” du 
c itoyen  ou de la c itoyenne !
En Allemagne, par exem ple, en vertu des
dispositions légales, do iven t exister, p o u r
chaque travailleur, les données suivantes :
nom
prénom
adresse
date de naissance 
nationalité  
état civil 
sexe
entrée dans l ’entreprise
sortie de l ’entreprise
classe fiscale
nom bre d ’enfants
im p ô t ecclésiastique
num éro  de la carte fiscale
c o m m u n e  com péten te
adm inistration fiscale co m p éten te
m o n ta n t exonéré de la charge fiscale
caisse maladie
num éro de l ’assurance sociale.
Pour des raisons internes à l ’entreprise, cer
tains fa it  so n t en outre consignés : 
num éro  de la personne  
fo n c tio n  
classe de salaire 
horaire individuel 
horaire en groupe  
salaire horaire 
jours de travail

absence  
saisie de salaire 
avance de salaire 
achat à tem péram ent 
grossesse
fo rm a tio n  scolaire
fo rm a tio n  professionnelle
qualification professionnelle
in dem nité  p o u r  travail salissant
indem nité  de prestation
indem nité  p o u r  travail supplém entaire
stage de fo rm a tio n
in dem nité  p o u r  la fo rm a tio n
in dem nité  p o u r  travail de nu it
gratification annuelle
relation bancaire
num éro de co m p te
dernière place de travail
dernier salaire reçu
état de santé
service militaire.
Il est usuel en Suisse de se renseigner en ou 
tre sur les an técédents pénaux. Soit en tou t  
une cinquantaine d ’“in form ations ” !
Que ces simples touches p o u r  un portrait 
nous su ffisen t p o u r  a u jo u rd ’h u i : nous re
viendrons sur les problèm es aigus touchant  
à l ’im perm éabilité des systèm es in form ati
ques, à la “m é m o ire ” des ordinateurs et au 
droit de consultation des “f ic h é s ”.
Que l ’on sache s im p lem en t que chez nos 
voisins d ’outre-A tlantique, il n ’a pas été  
possible d ’en rester là : les bureaux de ren
seignem ents son t ainsi devenus une p ièce  
majeure de l ’édifice social, avec la vogue 
des crédits personnels (quelque 122 milliards 
en 1971); et après les registres publics, on 
va “co n su lter” les voisins, les connaissances, 
p o u r  com pléter, “à la Cincera ”, les données  
de base. A u  p o in t  que N ixo n  pouva it dire 
à la radio, en février 1974, que p o u r  une  
popula tion  totale de 212 millions d ’habi
tants, il existait des dossiers privés — ordi
nateurs — à propos de 150 millions d ’A m é 
ricains.



POINT DE VUE

Le cassignol, la carmoiselle 
et le loup de Tasmanie

E t une carmoiselle, c ’est quoi alors ?
H é ben, une carmoiselle, je  te dis, c ’est une  
dam e qui a grim pé sur la fen ê tre  jet qu i p e u t  
plus redescendre.
H ou la la!
Et le crocodile Nonos, q u ’est-ce q u ’il fait? 
H é ben le crocodile N onos  il v ient dans la 
cham bre ronger les p ieds des pe tites  filles 
quand il y  a du chenit p a r to u t q u ’on p e u t  
m ê m e p lus passer le triangle.
Et il est com m ent,  le crocodile N onos?
Il v ient seu lem en t le soir, pas le matin... 
(Bon, hé ben on rangera to u t  ce chantier ce 
soir!)
E t ce n ’est pas tou t.
Il y a le singe Samuel, l ’ours Maurice — p ar 
ce q u ’il a été offert par Chappaz — le hi
bou  H iboubou , des m ulti tudes  de souris, le 
cha t Didi-Queue-en-1 ’air, le coq -qu’on-lui-a- 
coupé-la-tê ter le chien M oustique de la co u 
sine Natacha, des bêtes étranges com m e le 
pied-lion, le chien-Bernard, le ra t Boubou- 
dioulassou et plein de puces qui p iquen t  les 
gros ventres et déc lenchent des rires de ca
m ionneurs  en goguette.
Il y a encore les cochons à Charly, les va
ches et les veaux d ’Ali, les cortèges de chats - 
de tan te Sylviane et d ’Alain qui est vétéri
naire, les chevaux de l ’école d ’agriculture, 
les grenouilles de l ’étang du Bois-du-Clos, 
les canards et les cygnes nourris avec le pain

sec de grand-maman du Bas. Et des hordes 
d ’araignées, d ’oiseaux capables de to u t ,  d ’é
cureuils qui se fon t  des cabanes dans les ar
bres, de renards encore plus malins que les 
petites filles.
Une infinie ménagerie. O m niprésente et de 
tou tes  les couleurs.
— Q u ’est-ce que tu  lui a fait, à ta sœur, 
pourquo i elle pleure ?
— C ’est pas moi, c ’est le singe Samuel... .
— Encore une fois, et c ’est m on  pied-croco
dile qui lui b o t te  les fesses, tu  vas voir!

Ah! mais il y a encore le cassignol!
Celui-là, il est insaisissable. Il se cache dans 
un  b o u t  de bois, ou  il surgit d ’une pétole  de 
pâte  à modeler.
C ’est un  caillou. Une vieille b o î te  de co n 
serve. Un m arteau. Un pe t i t  tas de gravier. 
Mais c ’est quoi au juste ,  un  cassignol ?
Ben, c ’est un cassignol...
Bon. Alors je vais dem ander au singe Samuel 
s ’il sait, lui, de quoi il s ’agit.
Mais est-ce q u ’il va me répondre, à moi, le 
singe Samuel ?
Et vous, est-ce que vous savez ?

*  *  *

Une équipe de biologistes australiens vient 
de confirmer, après plusieurs années d ’ob 
servations, la disparition du loup de Tasm a
nie. Exterminé.
Heureusem ent,  il reste encore à peu près 
cinq cent espèces animales à l ’agonie.
Et com m ent est-ce que je vais leur expli
quer, ça, moi, à mes gamines ?

Gil Stauffer

REÇU ET LU

Informations 
socialistes
Depuis la disparition du quotid ien  “ LePeuple- 
la Sentinelle” , il n ’est pas facile d ’être inform é 
com plè tem en t sur la vie socialiste en Suisse

rom ande. Nous nous sommes amusés à calcu
ler ce que coûterait  une telle inform ation.

Il faudrait s ’abonner à un  hebdom adaire ,  le 
“ Peuple valaisan” , à trois bi-mensuels : “ Tra
vail” (Fribourg), “ Tribune socialiste vau- 
doise” , “ Service de presse du PSS” et à qua 
tre mensuels : “ Le P o in t” (Neuchâtel), “ Le

Peuple jurassien” et “ Le Courrier rom and  de 
Bienne et du J u r a ” (Bienne). L ’abonnem ent à 
ces publications coûterait  au total 174 francs 
p o u r  une année.

Sans oublier d ’ajouter à ce total le prix de 
l ’abonnem ent à Domaine Public, hebdom adai
re indépendant de gauche !

DOMAINE PUBLIC

Reprise

Après la pause de f in  d ’année, les grou
pes de travail cantonaux de “Domaine  
p u b l ic ” o n t repris leurs réunions hebdo 
madaires ce tte  semaine (tous renseigne
m en ts  sur les rendez-vous précis à la ré
daction lausannoise de St-Pierre 1 ).
Le com ité  de rédaction ( “o u v e r t”, sié
geant en principe, a lternativem ent à Lau
sanne et à Genève) a lui aussi retrouvé  
son ry th m e  régulier d ’une séance tous les 
jeudis en f in  de journée (les bases de cha
que num éro son t ainsi discutées exacte
m en t huit jours avant la parution du 
journal).
L ’administration, quant à elle, enregistre 
les paiem ents (contrôle des adresses et 
mise à jo u r  du fichier) et prépare la pre 
mière série d ’envois “à l ’essai” suggérés 
par les amis du journal (il n ’est pas trop 
tard p o u r  nous faire parvenir vos derniè
res suggestions !).
C ’est notre façon  à nous de vous remer
cier de la confiance que vous nous té
m oignez en vous réabonnant dans les 
meilleurs délais à DP. Merci !
C ’était notre p e t i te  rubrique: à peine le 
tem ps de fin ir  de réciter les bonnes ré
solutions d ’usage e t déjà p lus que 16 nu 
méros avant DP 500.


